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Opposabilité du SCOT et nécessité d'une doctrine d'application du DAACL dans les SIP

Le schéma de cohérence territoriale (SCOT) de la métropole Aix-Marseille-Provence approuvé le 30 juin 2025 est exécutoire depuis le 3 septembre 2025. Dans ce cadre, les autorisations d'exploitation commerciale (AEC) doivent être instruites au regard du SCOT, et plus précisément dans le cadre d'un rapport de compatibilité avec le document d'orientation et d'objectifs du SCOT qui comprend un document d'aménagement artisanal, commercial et logistique (DAACL).
Le DAACL détermine les conditions d'implantation des commerces avec des règles directement applicables aux demandes d'AEC, sur la base de prescriptions du SCOT destinées à limiter l'extension des commerces en diffus, en périphérie des centralités urbaines.
Aussi, dans le but de faciliter les démarches des porteurs de projets dans l'élaboration des dossiers d'AEC, cette note précise les modalités d'application des règles du DAACL dans les secteurs d'implantation périphériques définis et localisés dans le DAACL.

1. PRINCIPE GENERAL : l'opposabilité du SCOT aux AEC dans un rapport de compatibilité
Dans le cadre d’une demande d’Autorisation d’Exploitation Commerciale (AEC), le projet est apprécié par la Commission Départementale d’Aménagement Commercial (CDAC) au regard des documents de planification et d’urbanisme applicables, notamment le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT). 
A ce titre, il appartient au pétitionnaire de produire, dans son dossier, les éléments permettant d’apprécier la compatibilité du projet avec le SCOT et plus précisément le document d'orientation et d'objectifs (DOO) du SCOT, ainsi que le document d'aménagement artisanal, commercial et logistique (DAACL) qui est annexé au DOO et en constitue le volet commercial réglementaire.
Le lien de compatibilité des AEC vis-à-vis du DOO du SCOT constitue un critère d’appréciation du projet par la CDAC. 

	Fondements juridiques
- Article L.752-6 du Code de commerce : la CDAC apprécie les projets au regard de leur compatibilité avec les documents d’urbanisme et de planification applicables.

- Article R.752-6 du Code de commerce : le dossier de demande doit comporter les éléments permettant d’apprécier cette compatibilité.

- Article L.142-1 du Code de l’urbanisme : les autorisations d’exploitation commerciale doivent être compatibles avec le DOO du SCoT.

- Article L141-6 du code de l'urbanisme : le DOO comprend un document d'aménagement artisanal, commercial et logistique (DAACL) rendu obligatoire par la loi ELAN.



2. [bookmark: _Hlk221534647]ROLE et objectifs DU DOO et du DAACL du SCOT
Le DOO privilégie les implantations dans les centralités urbaines et restreint les extensions et créations de surfaces de ventes dans les Secteurs d’Implantations Périphériques (SIP). Le DOO vise prioritairement à :
· Conforter les centralités urbaines pour l’accueil du commerce
· Maîtriser le développement commercial périphérique en encadrant strictement les créations et extensions de surfaces de ventes ; 
· Eviter l’étalement commercial dans le diffus, les conflits d’usages et les implantations opportunités hors SIP. 
Le DAACL précise les orientations et règles applicables aux implantations commerciales en localisant 2 types de localisations localités : les centralités urbaines et les secteurs d'implantation périphériques (SIP).

Le DAACL définit les localisations préférentielles au sein desquelles certaines implantations commerciales peuvent être accueillies selon les conditions définies. Il localise et conditionne les implantations commerciales d’importance ayant un impact significatif, selon des règles quantitatives et spatiales précises.

Le DAACL restreint la création de commerces ou ensembles commerciaux de plus de 1000m² aux seuls SIP et aux centralités urbaines qu’il localise.

En dehors des centralités urbaines et des SIP localisés dans le DAACL, seule l’extension de surface de vente d’une unité commerciale est autorisée et limitée à 10% de la surface de vente de l’unité commerciale existante.
Les possibilités d’implantation et d’extension sont appréciées au regard des prescriptions du DOO du SCOT métropolitain. 

La compatibilité d'un projet soumis à CDAC s’apprécie donc au regard des règles écrites du DOO et du DAACL. 

3. LES MECANISMES d’ENCADREMENT des projets dans les SIP du DAACL
Le DAACL prévoit plusieurs mécanismes d’encadrement des projets, dont l’application dépend de la configuration du SIP concerné. 
Ainsi, il existe notamment trois règles cumulatives ou alternatives, selon la configuration du SIP et du projet. 
Dans les SIP définis au sein du DAACL, il convient de préciser que les termes « extension » et « création » tels qu’utilisés dans le DAACL, ne doivent pas être confondus avec la définition retenue en CDAC au sens du Code de Commerce. Le DAACL induit une analyse territoriale destinée à identifier l'unité commerciale dans laquelle s'insère le projet, notion introduite et non définie par le DAACL.
Ainsi, constitue une extension au sens du DAACL, tout projet situé dans le périmètre d’une unité commerciale préalablement identifiée, indépendamment de sa qualification juridique en CDAC[footnoteRef:1].   [1:  Ainsi, un projet juridiquement qualifié de « création » en CDAC » peut être analysé comme une extension au sens du DAACL s’il s’inscrit dans le périmètre d’une unité commerciale identifiée par analyse spatiale ; ] 

Constitue une création au sens du DAACL, tout projet implanté hors unité commerciale identifiable, au sein d’un SIP. 
Pour l’application des règles bilans (règles 2 et 3), la logique de « création » renvoie à toute augmentation de surfaces de ventes dans le SIP. Le mécanisme de plafond s’analyse comme un outil de régulation territoriale destiné à encadrer l’évolution globale des surfaces commerciales à l’échelle du SIP. 
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	Règle 1
	L’extension de surface de vente d’une unité commerciale instruite dans le cadre du DAACL est limitée à 10%/ 20% de la surface de vente de l’unité commerciale existante demandant son extension.

	Règle 2
	Le total des créations (ou modifications de destination) de surfaces de ventes soumises à autorisation devra se situer aux environs de 5% (Plan de Campagne) / 10% / 20% du total estimé des surfaces de ventes de plus de 1000m² existantes à la date d’approbation du SCOT, toutes typologies confondues.

	Règle 3
	Lorsque la majorité des commerces existants présente des surfaces de ventes inférieures à 1000m², la surface de vente maximale des commerces autorisés ne pourra dépasser 25% des surfaces globales d’emprise au sol des commerces situés dans le SIP, à la date d’approbation du SCOT.


Les taux sont différents suivant la typologie du SIP. 
Règle 1 : Extension d’une unité commerciale existante
· S’applique lorsque le projet est situé au sein d’une unité commerciale existante
· L’extension de surface de vente est plafonnée à 10% ou 20% (selon le type de SIP) de la surface de vente totale de l’unité commerciale
· La qualification du projet dépend de la délimitation préalable de l’unité commerciale, notion plus large que l’ensemble commercial au sens du code de commerce. Ainsi, tout projet situé dans le périmètre d’une unité commerciale est qualifié en extension (règle 1). 
· Si l’ensemble commercial est inclus dans le SIP, alors le périmètre de l’unité commerciale, dans lequel se situe le projet, est à minima l’ensemble commercial (sens Code de Commerce).

	Définition de l’unité commerciale : une unité commerciale se définit comme un ensemble homogène de commerces ou d’ensembles commerciaux proches. Une analyse spatiale doit être effectuée pour caractériser l’emprise de l’unité commerciale.
La délimitation de l’unité commerciale relève d’une analyse spatiale factuelle.



Règle 2 : Plafond global de création de surfaces de ventes lorsque la majorité des commerces ou ensembles commerciaux font plus de 1000 m² de sdv
· Cette règle prévoit un plafond cumulatif de création ou d’extension
· S’applique à l’échelle du SIP, lorsque les commerces ou ensembles commerciaux de plus de 1000m² sont majoritaires. 
· Le cumul des créations et extensions des surfaces de ventes soumises à AEC ne doit pas dépasser un pourcentage (5%, 10% ou 20% selon les cas) des surfaces de ventes de plus de 1000m² existantes à la date d’approbation du SCOTm. 
· La base de calcul des surfaces de ventes prend en compte les commerces physiquement présents ou autorisés en AEC, mais non encore réalisés. 
Ce plafond constitue une limite maximale cumulative appréciée à l’échelle du SIP, au fur et à mesure des autorisations délivrées. 

Règle 3 : Plafond global de création de surfaces globales d’emprise au sol des commerces lorsque la majorité des commerces ou ensembles commerciaux font moins de 1000m² de sdv à l’échelle du SIP
· S’applique ainsi lorsque la majorité des commerces (ou ensemble commerciaux existants) au sein de la SIP font moins de 1000m² au sein de la SIP. 
L’application des règles 2 et 3 suppose une analyse préalable de la structure commerciale du SIP. 
	Méthode de calcul
Pour dénombrer les commerces de moins de 1000m² à prendre en compte à l’échelle du SIP, on ne considère que les commerces de moins de 1000m² qui sont isolés ou situés dans un ensemble commercial de moins de 1000m². Ainsi, les commerces de moins de 1000m² situés dans un ensemble commercial de plus de 1000m² ne sont pas comptabilisés.
Dans le cas d’un ensemble commercial de plus de 1 000 m² comprenant plusieurs bâtiments, le nombre de commerces de plus de 1 000 m² à prendre en compte est 1.



4. MISE EN APPLICATION DES REGLES
L’instruction suppose : 
1. Identification du SIP concerné par le projet, 
2. La définition et la délimitation préalable de l’unité commerciale pour définir si le projet relève de la règle 1 (extension au sein d’une unité commerciale) ou des règles 2 ou 3 (création de surfaces de ventes hors unité commerciale déjà constituée au sein du SIP). 

3. Pour les extensions de sdv au sein d’une unité commerciale (règle 1)
· Calcul de la sdv totale des commerces ayant une activité entrant dans le champ du régime des autorisations d’exploitation commerciale et situées au sein de l’unité commerciale définie. 
· Calcul du potentiel de 10% ou 20% de l’extension à l’échelle de l’unité commerciale. 
· Vérifier ensuite que le potentiel ne dépasse pas la règle « bilan » (règle 2 ou 3). 

4. Pour les créations de sdv (hors unité commerciale) : application des règles bilan (règle 2 ou 3) :  
· Calcul du nombre de commerces de + 1000m² et de moins de 1000m² à l’échelle du SIP des commerces (ou ensembles commerciaux) ayant une activité dans le champ du régime des autorisations d’exploitations commerciales 
· Si le nombre de commerces de + 1000m² est supérieur au nombre de commerces de moins de 1000m² :  application de la règle 2
· Calcul, à l’échelle du SIP, des sdv des commerces (ou ensembles commerciaux) de plus de 1000m² de sdv existantes (ou autorisés) à la date d’approbation du SCOT, ayant une activité entrant dans le champ du régime des AEC
· Si le nombre de commerces de + de 1 000 m² est inférieur au nombre de commerces de moins de 1 000 m² : application de la règle 3
· Calcul, à l’échelle du SIP, de l’emprise au sol des commerces (ou ensembles commerciaux) existants ou autorisés à la date d’approbation du SCOT, ayant une activité entrant dans le champ du régime des AEC

5. METHODE DE CALCUL DES SURFACES DE VENTES
La méthode de calcul doit être explicitée dans le dossier du pétitionnaire. 
Si l’ensemble commercial est inclus dans le SIP, alors le périmètre de l’unité commerciale est à minima l’ensemble commercial (sens Code de Commerce). 
Méthode de calcul de la SDV. 
La surface de vente est appréciée conformément aux dispositions du Code de Commerce. 
La définition règlementaire de la surface de vente comprend les espaces affectés à la circulation de la clientèle pour effectuer ses achats, à l’exposition des marchandises et au paiement.
La jurisprudence administrative récente est venue préciser l’interprétation de cette définition, notamment s’agissant de l’intégration de certains espaces de circulation. 
Toutefois, pour être compatible avec les orientations du DOO (P203) et favoriser la compacité des projets commerciaux, notamment par la création de parking(s) sous le bâtiment, la surface de vente à prendre en compte dans les trois règles du DAACL est la surface de vente “exposition des produits" comprenant uniquement les trois espaces suivantes :
· Surface caisse ;
· Surface allées et arrière caisses ;
· Surface d'exposition.
Quand le parking est en super structure (au-dessus ou en dessous de la surface de vente), les espaces d’accès au parking et les SAS d’accès ne sont pas décomptés dans les surfaces de vente. 
Dans le cas d’opération de démolition / reconstruction sur la parcelle de projet ou au sein du SIP, la surface de vente à prendre pour le projet dans le cadre du DAACL est le différentiel entre la surface de vente de l’existant et la surface de vente du projet
6. MODUS OPERANDI
Le pétitionnaire doit justifier la compatibilité de son projet avec le DAACL dans son dossier CDAC. 
· Démontrer, par des calculs et une analyse spatiale, le respect des règles du DAACL
· Expliciter l’échelle d’analyse pertinente (unité commerciale et/ ou SIP). 
Ainsi, le dossier doit permettre à la commission d’apprécier la compatibilité. 
L’instruction des projets demeure fondée sur une appréciation au cas par cas par la CDAC, laquelle conserve son pouvoir d’appréciation au regard de l’ensemble des critères fixés par le Code de Commerce. 
Les mécanismes décrits dans la présente note visent à expliciter les modalités d’analyse de la compatibilité avec le Scot métropolitain d’Aix Marseille Provence, sans préjuger de la décision finale de la commission. 
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